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Le renforcement des obligations de formation  
des prêteurs, des intermédiaires de crédit  
et des IOBSP suite à la réforme du crédit 
immobilier 119s5

Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE, maître de conférences HDR  
à l’université de Strasbourg

La réforme du crédit immobilier par l’ordonnance n° 2016-351 du 25 mars 
2016 est à l’origine d’évolutions notables en matière de droit du crédit, voire 
au-delà. C’est ainsi, notamment, que ce texte est favorable à un important 
renforcement des obligations de formation des prêteurs, mais aussi des 
intermédiaires de crédit et des intermédiaires en opérations de banque 
et en service de paiement (IOBSP). Ce renforcement a été très nettement 
précisé par des décrets et arrêtés récents. Cette contribution revient sur les 
principales nouveautés envisagées par l’ensemble de ces textes.

 1  La directive n° 2008/48/CE sur le crédit 
à la consommation, qui a été transposée 
en droit français par la loi Lagarde n° 2010-
737 du 1er juillet 2010, n’avait pas vocation 
à régir le crédit immobilier. Celui-ci a fait 
l’objet d’une directive propre : la directive 
n°  2014/17/UE du 4 février 2014 sur les 
contrats de crédit aux consommateurs re-
latifs aux biens immobiliers à usage rési-
dentiel. Cette dernière vient d’être trans-
posée en droit interne par l’ordonnance 
n° 2016-351 du 25 mars 2016. Celle-ci a fait 
l’objet, depuis, de nombreuses précisions 
par l’intermédiaire de décret et d’arrêtés.

 2  Or, ces textes prévoient des obligations 
de formation à l’attention des profes-

sionnels. Prenons le cas de la directive 
du 4 février 2014, qui avait pour ambition 
d’améliorer les conditions de fonctionne-
ment du marché intérieur en rapprochant 
les législations des États membres et en 
instaurant des normes de qualité pour 
certains services, en particulier la distri-
bution et la promotion de bonnes pra-
tiques. Plusieurs règles de compétence y 
sont prévues, que le professionnel assu-
jetti exerce en France ou à l’étranger.
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